
Fond cadastral : source BD Parcellaire IGN

Limites communales

Limites parcellaires

Bâti (octobre 2019)

Zonage

Zone UG1

Zone UG2

Zone UG3

Zone UG3c

Zone UG4

Zone UG5

Zone UE

Zone UE1

Zone 1AU (voir OAP1)

Zone 1AUe

Zone 1AUg

Zone 1AUl

Zone 2AU

Zone A

Zone Am

Zone N

Zone Na

Zone Nh

Zone Ner

Prescriptions

Emplacements réservés

Espace boisé classé

Haies repérées au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Eléments naturels repérés au titre de l'article
L151-23 du Code de l'Urbanisme

Eléments patrimoniaux repérés au titre de l'article
L151-19 du Code de l'Urbanisme

Informations

Changement de destination

Secteurs affectés par le bruit des infrastructures
routières (VLN : 30m ; 
Rd29 : 30m ou 100m selon secteurs)

Secteurs affectés par le bruit des infrastructures
ferrées (100m)

Légende

Extrémité sud 
de la commune

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Extrémité sud de la commune présentée en encart

projet arrêté

document soumis à
enquête publique

avant projet

phase
administrative
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document approuvé
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